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64 5207 
2020-03-17 

Saint-Placide, le 16 février 2021 
 
 

 Suivant l’Arrêté ministériel du ministre de la Santé et des Services sociaux qui prolonge l’état 
d’urgence sanitaire, le Conseil municipal est autorisé à siéger à huis clos et les membres du 
Conseil municipal sont autorisés à prendre part, délibérer et à voter à une séance par tout moyen 
de communication. 
 
Procès-verbal de la séance ordinaire du Conseil municipal de la Municipalité de Saint-Placide, 
tenue le 16 février 2021, par visioconférence, sous la présidence de M. le Maire Richard 
Labonté 
 
Sont aussi présents : 
 

Mmes   les conseillères : Marie-Ève D’Amour 
Brigitte DesRosiers  
Stéphanie Gingras 

 
MM. les conseillers : Pierre Laperle 

Jacques Nantel 
Martin St-Pierre 

 
et M. le directeur général, Mathieu Dessureault. 
 
M. le Maire, après avoir constaté qu’il y a quorum, ouvre la séance tenue par visioconférence. 
 
 

RÉSOLUTION 
14-02-2021 

2.    ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

Il est proposé par M. le conseiller Jacques Nantel, appuyé par Mme la conseillère Brigitte 
Desrosiers et résolu unanimement d’adopter l’ordre du jour suivant : 

 
1. OUVERTURE ET CONSTATATION DU QUORUM 
 
2. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
3. ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX 

 
3.1. Séance ordinaire du 19 janvier 2021 ; 

 
4. CORRESPONDANCE 
 
5. ADMINISTRATION GÉNÉRALE   

(Jacques Nantel et Brigitte DesRosiers) 
 

5.1. Présentation des comptes à payer (ND/207-120-001) ; 
5.2. Dépôt des déclarations des dons et autres avantages pour 2020 ; 
5.3. Dépôt du rapport concernant l’application du règlement de gestion contractuelle ; 
5.4. Renouvellement du contrat de service pour le photocopieur avec EBL inc.; 
5.5. Modification au mandat- Alarme Mirabel et abrogation de la résolution # 88-04-

2020 ;  
 
6. TRANSPORT  

(Martin St-Pierre et Pierre Laperle) 
 

6.1. RIRL-2017-752/ Attestation de la réalisation complète des travaux ; 
 
7. HYGIÈNE DU MILIEU 

(Brigitte DesRosiers et Stéphanie Gingras) 
 

7.1. Achat d’un ilot récupérateur auprès de Mobilier public ; 
7.2. Mise à niveau des panneaux électriques et de télémétrie- Station de la Fonderie ; 
7.3. Achat de purgeurs d’air pour les conduites du secteur des Épinettes et du Village ; 
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7.4. Changement de pompe pour le secteur des Épinettes ; 
7.5. Installation d’automate avec télémétrie intégrée secteur Épinettes ; 
 

8. AMÉNAGEMENT, URBANISME, DÉVELOPPEMENT ET ENVIRONNEMENT 
(Marie-Ève D’Amour et Jacques Nantel) 
 

8.1. Dépôt du rapport d’émission des permis ; 
8.2. PIIA-Adjudication de contrat- Mandat pour la refonte du PIIA ; 
8.3. Achat d’une licence supplémentaire pour la suite J Map ; 
8.4. Ajout d’un fonctionnaire désigné auprès de la M.R.C. de Deux-Montagnes ; 
8.5. Avis de motion et Projet de règlement modifiant le Règlement numéro 5-10-90 relatif 

au zonage de l’ex-Paroisse de Saint-Placide afin de créer la zone AG-16 à même la 
zone AG-11 et inclure des normes relatives à la culture et à la transformation du 
cannabis sur le territoire de la municipalité de Saint-Placide (ND/105-131-610) ; 

8.6. Adoption du premier projet de règlement numéro 2021-02-16 modifiant le Règlement 
numéro 05-10-90 relatif au zonage de l’ex-Paroisse de saint-Placide afin de créer la 
zone AG-16 à même la zone AG-11 et inclure des normes relatives à la culture et à 
la transformation du cannabis sur le territoire de la Municipalité de Saint-Placide. 

 
9. LOISIRS, CULTURE ET COMMUNICATIONS 

(Stéphanie Gingras et Marie-Ève D’Amour) 
 

9.1. Achat de banc de parc pour le quai municipal ; 
9.2. Renouvellement-Contrat de support technique-logiciel Sport Plus Inc. ;  
 

10. SÉCURITÉ CIVILE ET INCENDIE  
(Pierre Laperle et Martin St-Pierre) 
 

10.1 Dépôt du rapport des interventions du Service Sécurité incendie  
(ND/502-115-001) ; 

10.2 Unité de secours-Réparation du moteur diesel- Cummins Mtl ;  
 
11. PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
12. LEVÉE DE LA SÉANCE 
 

ADOPTÉE 
 

 
 
 
RÉSOLUTION 
15-02-2021 

3. ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX 
 
3.1 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 19 JANVIER 2021 
 
CONSIDÉRANT QUE  les membres du conseil reconnaissent avoir  reçu et lu le procès-
   verbal de la séance ordinaire du 19 janvier 2021. 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par M. le conseiller Jacques Nantel, appuyé par M. le conseiller Pierre 
Laperle et résolu unanimement d’adopter, le procès-verbal de la séance ordinaire du 19 
janvier 2021 en corrigeant la résolution #12-01-2021 afin que le montant total du mandat pour 
le remplacement des rosaces de l’église soit corrigé à 29 391,85$, plus les taxes applicables. 
 

ADOPTÉE 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
4. DÉPÔT DE LA CORRESPONDANCE 
 
Le directeur général fait part de la correspondance reçue au bureau municipal durant le mois et 
conserve les documents aux archives de la Municipalité. 
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RÉSOLUTION 
16-02-2021 

5. ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
 
5.1   PRÉSENTATION DES COMPTES À PAYER 
          (Référence dossier : 207-120-001) 
 
Il est proposé par M. le conseiller Jacques Nantel, appuyé par Mme la conseillère Marie-
Ève D’Amour et résolu unanimement d’approuver la liste des comptes à payer apparaissant 
aux livres comptables de la Municipalité de Saint-Placide, en date du 16 février 2021 pour un 
montant de 162 767.05 $ 
 
Registre des chèques :    80 830.44 $ 
Registre des prélèvements :            34 667.09 $ 
Liste des dépôts directs :      47 269.52 $ 
 
MONTANT TOTAL :    162 767.05 $ 
 
Il est de plus résolu que le maire ou le maire suppléant et le directeur général soient autorisés 
à signer les chèques et à payer ces montants à même les sommes prévues au budget, pour et 
au nom de la Municipalité de Saint-Placide. 
 
Je, soussigné, Mathieu Dessureault, certifie sous mon serment d’office que les crédits 
budgétaires sont disponibles dans le compte bancaire de la Municipalité de Saint-Placide pour 
payer les comptes précités. 
 
M. Mathieu Dessureault, directeur général  
 

ADOPTÉE 
 

 5.2. DÉPÔT DES DÉCLARATIONS DES DONS ET AUTRES AVANTAGES POUR 2020; 
(Référence dossier : 107-180-020) 

 
Le directeur général dépose un extrait du Registre des déclarations des élus municipaux 
conformément à l’article 6 (4) de la Loi sur l’éthique et la déontologie en matière municipale 
lequel atteste qu’aucune déclaration n’a été faite depuis le 17 décembre 2019, date du dernier 
dépôt. 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
RÉSOLUTION 
17-02-2021  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

5.3   DÉPÔT DU RAPPORT CONCERNANT L’APPLICATION DU RÈGLEMENT DE GESTION 
CONTRACTUELLE 

 
Le directeur général dépose en vertu de l’article 938.1.2 du Code municipal, un rapport pour 
l’année 2020 concernant l’application du Règlement # 2019-09-04 sur la gestion contractuelle 
de la municipalité énonçant que l’application du règlement n’a soulevé aucune problématique 
ou situation particulière. 
 
5.4. RENOUVELLEMENT DU CONTRAT DE SERVICE POUR LE PHOTOCOPIEUR AVEC 

EBL INC  
Il est proposé par M. le conseiller Jacques Nantel, appuyé par Mme la conseillère 
Stéphanie Gingras et résolu unanimement de renouveler le contrat de service du 
photocopieur Toshiba avec la firme EBL Inc. pour la période du 1er janvier au 31 décembre 
2021 pour un montant de 2 676 $, plus les taxes applicables, le tout tel que décrit à la facture 
numéro 191 504. 
 
Il est de plus résolu que le maire ou le maire suppléant et le directeur général soient autorisés 
à signer les chèques et à payer ces montants à même les sommes prévues au budget, pour et 
au nom de la Municipalité de Saint-Placide. 
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Je, soussigné, Mathieu Dessureault, certifie sous mon serment d’office que les crédits 
budgétaires sont disponibles dans le compte bancaire de la Municipalité de Saint-Placide pour 
payer les comptes précités. 
 
M. Mathieu Dessureault, directeur général  

ADOPTÉE 
 
 

RÉSOLUTION 
18-02-2021 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 

5.5. MODIFICATION AU MANDAT- ALARME MIRABEL ET ABROGATION DE LA 
RÉSOLUTION # 88-04-2020 

 
CONSIDÉRANT QUE      le mandat pour la mise à jour du système de sécurité et d’alarme 

proposé par Alarme Mirabel en avril 2020, via la résolution # 88-04-
2020, doit être revu compte tenu d’éléments de soumission 
manquants; 

POUR CES MOTIFS 
  
Il est proposé par M. le conseiller Martin St-Pierre, appuyé par M. le conseiller Jacques 
Nantel et résolu unanimement d’abroger la résolution # 88-04-2020 adopté en avril 2020; 
 
ET QUE le Conseil donne conséquemment, un mandat modifié pour la mise à jour du système 
d’alarme à Alarme Mirabel pour la somme de 8169, 50 $, plus les taxes applicables.  
 
Il est de plus résolu que le maire ou le maire suppléant et le directeur général soient autorisés 
à signer les chèques et à payer ces montants à même les sommes prévues au budget, pour et 
au nom de la Municipalité de Saint-Placide. 
 
Je, soussigné, Mathieu Dessureault, certifie sous mon serment d’office que les crédits 
budgétaires sont disponibles dans le compte bancaire de la Municipalité de Saint-Placide pour 
payer les comptes précités. 
 
M. Mathieu Dessureault, directeur général  
 

ADOPTÉE 
 

 
 

 
 
RÉSOLUTION 
19-02-2021 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

6. TRANSPORT (Martin St-Pierre et Pierre Laperle) 

 
6.1. RIRL-2017-752/ ATTESTATION DE LA REALISATION COMPLETE DES TRAVAUX ; 

 
CONSIDÉRANT              l’entente de contribution financière RIRL-2017-752 entre le Ministère 

des Transports et la Municipalité dans le cadre du Programme de 
Réhabilitation du réseau routier local - Volet redressement des 
infrastructures routières locales ;  

 
CONSIDÉRANT QUE      les travaux visés par l’entente sont terminés depuis le 20 octobre 

2020;  
POUR CES MOTIFS  

 
Il est proposé par M. le conseiller Martin St-Pierre, appuyé par M. le conseiller Pierre 
Laperle et résolu unanimement que le Conseil municipal atteste que les travaux réalisés dans 
le cadre du projet RIRL-2017-752 sur les chemins du boulevard René Lévesque (10 644,85$) 
et rang Saint-Vincent (29 721,72$) sont terminés ; 

  
QUE le Conseil municipal autorise le directeur général à soumettre, pour et au nom de la 
municipalité, les documents de reddition de comptes exigés pour le versement ;  

 
ET QUE le conseil demande le versement de la contribution financière prévu au projet RIRL-
2017-752 soit le montant de 24 849 $. 

 
ADOPTÉE 
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RÉSOLUTION 
20-02-2021 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
RÉSOLUTION 
21-02-2021 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
       

 RÉSOLUTION 
 22-02-2021 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
7. HYGIÈNE DU MILIEU (Brigitte DesRosiers et Stéphanie Gingras) 
 
7.1. ACHAT D’UN ILOT RECUPERATEUR AUPRES DE MOBILIER PUBLIC ; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Martin St-Pierre, appuyé par Mme la conseillère Marie-
Ève D’Amour et résolu unanimement de procéder à l’achat d’un îlot récupérateur pour les 
matières résiduelles pour les besoins du quai municipal auprès de Mobilier public pour la somme 
de 3 300 $, plus les taxes applicables ; 

 
Il est de plus résolu que le maire ou le maire suppléant et le directeur général soient autorisés 
à signer les chèques et à payer ces montants à même les sommes prévues au budget, pour et 
au nom de la Municipalité de Saint-Placide. 
 
Je, soussigné, Mathieu Dessureault, certifie sous mon serment d’office que les crédits 
budgétaires sont disponibles dans le compte bancaire de la Municipalité de Saint-Placide pour 
payer les comptes précités. 
 
M. Mathieu Dessureault, directeur général  
 

ADOPTÉE 
 

7.2. MISE A NIVEAU DES PANNEAUX ELECTRIQUES ET DE TELEMETRIE-STATION DE 
LA FONDERIE ; 

 
CONSIDÉRANT QUE    les panneaux électriques de la station de pompage de la Fonderie 

nécessitent une mise à niveau compte tenu notamment, de leurs 
âges avancés ; 

 
CONSIDÉRANT QUE    la Municipalité désire aussi par le fait même, procéder à l’ajout de 

télémétrie afin de mieux monitorer la station de pompage. 
 
Il est proposé par Mme la conseillère Brigitte DesRosiers, appuyé par Mme la conseillère 
Marie-Ève D’Amour et résolu unanimement de procéder à l’achat des panneaux électriques 
et du système de télémétrie tel que dument soumissionné (#20042204) par Solutions NC Inc. 
pour la somme de 13 200, 30$, plus les taxes applicables.  
 
Il est de plus résolu que le maire ou le maire suppléant et le directeur général soient autorisés 
à signer les chèques et à payer ces montants à même les sommes prévues au budget, pour et 
au nom de la Municipalité de Saint-Placide. 
 
Je, soussigné, Mathieu Dessureault, certifie sous mon serment d’office que les crédits 
budgétaires sont disponibles dans le compte bancaire de la Municipalité de Saint-Placide pour 
payer les comptes précités. 
 
M. Mathieu Dessureault, directeur général  
 

ADOPTÉE 
 
7.3. ACHAT DE PURGEURS D’AIR POUR LES CONDUITES DU SECTEUR DES 

ÉPINETTES ET DU VILLAGE ; 
 

CONSIDÉRANT QU’il faut procéder à l’achat de 10 brise-vides (purgeurs d’air) pour la conduite 
reliant le poste de pompage du secteur des Épinettes et le village afin d’éviter les accumulations 
d’air dans la conduite ; 
 
Il est proposé par Mme la conseillère Brigitte DesRosiers, appuyé par M. le conseiller 
Pierre Laperle et résolu unanimement de procéder à l’achat de 10 brises-vides auprès de 
Réal Huot Inc. tel que soumissionné (#1132304) pour la somme de 18 222,70$, plus les taxes 
applicables. 
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RÉSOLUTION 
23-02-2021 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

RÉSOLUTION 
24-02-2021 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Il est de plus résolu que le maire ou le maire suppléant et le directeur général soient autorisés 
à signer les chèques et à payer ces montants à même les sommes prévues au budget, pour et 
au nom de la Municipalité de Saint-Placide. 
 
Je, soussigné, Mathieu Dessureault, certifie sous mon serment d’office que les crédits 
budgétaires sont disponibles dans le compte bancaire de la Municipalité de Saint-Placide pour 
payer les comptes précités. 
 
M. Mathieu Dessureault, directeur général  
 

ADOPTÉE 
 
7.4. CHANGEMENT DE POMPE POUR LE SECTEUR DES ÉPINETTES ; 
 
CONSIDÉRANT QU’        il faut procéder au remplacement et à l’achat des pompes pour le 

secteur des Épinettes car celle-ci ont atteints leur fin de vie utile; 
 

Il est proposé par Mme la conseillère Brigitte DesRosiers appuyé par M. le conseiller 
Martin St-Pierre et résolu unanimement de procéder à l’achat des pompes auprès de Les 
Pompes R. Fontaine tel que soumissionné (#FB9811955-011) pour la somme de 15 790 $, plus 
les taxes applicables 
 
Il est de plus résolu que le maire ou le maire suppléant et le directeur général soient autorisés 
à signer les chèques et à payer ces montants à même les sommes prévues au budget, pour et 
au nom de la Municipalité de Saint-Placide. 
 
Je, soussigné, Mathieu Dessureault, certifie sous mon serment d’office que les crédits 
budgétaires sont disponibles dans le compte bancaire de la Municipalité de Saint-Placide pour 
payer les comptes précités. 
 
M. Mathieu Dessureault, directeur général  
 

ADOPTÉE 
 

 
7.5. INSTALLATION D’AUTOMATE AVEC TÉLÉMÉTRIE INTEGRÉE SECTEUR 

ÉPINETTES ; 
 
CONSIDÉRANT QU’        il faut procéder au remplacement de l’automate pour le secteur des 

Épinettes; 
 
Il est proposé par Mme la conseillère Brigitte DesRosiers, appuyé par Mme la conseillère 
Stéphanie Gingras et résolu unanimement de procéder à l’achat d’automate avec télémétrie 
intégrée auprès de Solutions NC Inc.tel que soumissionné (#20042206) pour la somme de 
10 840,50 $, plus les taxes applicables 
 
Il est de plus résolu que le maire ou le maire suppléant et le directeur général soient autorisés 
à signer les chèques et à payer ces montants à même les sommes prévues au budget, pour et 
au nom de la Municipalité de Saint-Placide. 
 
Je, soussigné, Mathieu Dessureault, certifie sous mon serment d’office que les crédits 
budgétaires sont disponibles dans le compte bancaire de la Municipalité de Saint-Placide pour 
payer les comptes précités. 
 
M. Mathieu Dessureault, directeur général  
 

ADOPTÉE 
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RÉSOLUTION 
25-02-2021 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

RÉSOLUTION 
26-02-2021 

 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
RÉSOLUTION 
27-02-2021 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

8. AMÉNAGEMENT, URBANISME, DÉVELOPPEMENT ET ENVIRONNEMENT  
(Marie-Ève D’amour et Jacques Nantel) 

 
8.1. DEPOT DU RAPPORT D’EMISSION DES PERMIS  

 
Chaque membre du Conseil municipal ayant reçu copie, le directeur général dépose le rapport 
d’émission des permis du mois janvier 2021 préparé par Mme Laurie Giraldeau, directrice du 
Service de l’urbanisme.  
 
 
8.2. PIIA-ADJUDICATION DE CONTRA- MANDAT POUR LA REFONTE DU PIIA ; 
 
CONSIDÉRANT QUE       le Règlement relatif aux plans d’implantation et d’intégration 

architecturale (PIIA) doit être modifié et remis à jour ; 
 
Il est proposé par Mme la conseillère Marie-Ève D’Amour, appuyé par M. le conseiller 
Pierre Laperle et résolu unanimement de donner le mandat de refonte complète du Plan 
d’Implantation et d’Intégration Architecturale (PIIA) à l’Urbaniste conseil Hélène Doyon tel que 
dûment soumissionné pour la somme de 7 250$, plus les taxes applicables; 
 
Il est de plus résolu que le maire ou le maire suppléant et le directeur général soient autorisés 
à signer les chèques et à payer ces montants à même les sommes prévues au budget, pour et 
au nom de la Municipalité de Saint-Placide. 
 
Je, soussigné, Mathieu Dessureault, certifie sous mon serment d’office que les crédits 
budgétaires sont disponibles dans le compte bancaire de la Municipalité de Saint-Placide pour 
payer les comptes précités. 
 
M. Mathieu Dessureault, directeur général  
 

ADOPTÉE 
 
8.3. ACHAT D’UNE LICENCE SUPPLEMENTAIRE POUR LA SUITE J MAP  

 
Il est proposé par Mme la conseillère Marie-Ève D’Amour, appuyé par M. le conseiller 
Jacques Nantel et résolu unanimement de procéder à l’achat d’une licence supplémentaire 
du logiciel J MAP pour les besoins du département d’urbanisme auprès de PG Solutions pour 
la somme de 4 683$, plus les taxes applicables. 
 
Il est de plus résolu que le maire ou le maire suppléant et le directeur général soient autorisés 
à signer les chèques et à payer ces montants à même les sommes prévues au budget, pour et 
au nom de la Municipalité de Saint-Placide. 
 
Je, soussigné, Mathieu Dessureault, certifie sous mon serment d’office que les crédits 
budgétaires sont disponibles dans le compte bancaire de la Municipalité de Saint-Placide pour 
payer les comptes précités. 
 
M. Mathieu Dessureault, directeur général  
 

ADOPTÉE 
 

8.4. AJOUT D’UN FONCTIONNAIRE DÉSIGNÉ AUPRÈS DE LA M.R.C. DE DEUX-
MONTAGNES (ND/101-110-019) 
 

Il est proposé par Mme la conseillère Marie-Ève D’Amour, appuyé par Mme la conseillère 
Stéphanie Gingras et résolu unanimement de procéder à la nomination de M Francisco 
Marquez à titre de fonctionnaire désigné auprès de la M.R.C de Deux-Montagnes ainsi que, 
d’inspecteur régional adjoint pour l’application du l’application du RCI 2005-01 de la MRC de 
Deux-Montagnes. 
 

ADOPTÉE 
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RÉSOLUTION 
28-02-2021 
 

 
 
 

 
 
 

 

 
 

8.5. AVIS DE MOTION ET PROJET DE REGLEMENT MODIFIANT LE REGLEMENT NUMERO 
5-10-90 RELATIF AU ZONAGE DE L’EX-PAROISSE DE SAINT-PLACIDE AFIN DE 
CREER LA ZONE AG-16 A MEME LA ZONE AG-11 ET INCLURE DES NORMES 
RELATIVES A LA CULTURE ET A LA TRANSFORMATION DU CANNABIS SUR LE 
TERRITOIRE DE LA MUNICIPALITE DE SAINT-PLACIDE (ND/105-131-610) 

 
Un avis de motion et un projet de règlement # 2021-02-16 sont donnés par Mme la 
conseillère Marie-Ève D’Amour qu’à une séance ultérieure, un règlement modifiant le 
Règlement 5-10-90 relatif au zonage de l’ex-Paroisse de Saint-Placide afin de créer la zone AG-
16 à même la zone AG-11 et inclure des normes relatives à la culture et à la transformation du 
cannabis sur le territoire de la Municipalité de Saint-Placide sera adopté. 
 
Copie du projet de règlement est remis au conseil municipal selon les modalités de l’article 445 
du Code municipal 
 
8.6. ADOPTION DU PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 2021-02-16 
MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 05-10-90 RELATIF AU ZONAGE DE L’EX-
PAROISSE DE SAINT-PLACIDE AFIN DE CRÉER LA ZONE AG-16 À MÊME LA ZONE AG-
11 ET INCLURE DES NORMES RELATIVES À LA CULTURE ET À LA TRANSFORMATION 
DU CANNABIS SUR LE TERRITOIRE DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-PLACIDE. 
 
PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 2021-02-16 
 
MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 5-10-90 RELATIF AU ZONAGE DE L’EX-PAROISSE 
DE SAINT-PLACIDE AFIN DE CRÉER LA ZONE AG-16 À MÊME LA ZONE AG-11 ET 
INCLURE DES NORMES RELATIVES À LA CULTURE ET À LA TRANSFORMATION DU 
CANNABIS SUR LE TERRITOIRE DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-PLACIDE 
___________________________________________________________________________ 
CONSIDÉRANT QUE        la Municipalité de Saint-Placide est régie par la Loi sur l’Aménagement 

et l’urbanisme (L.R.Q., c. A-19.1) et que le règlement numéro 5-10-
90 relatif au zonage de l’ex-Paroisse de Saint-Placide ne peut être 
modifié ou abrogé que conformément aux dispositions de cette loi; 

 
CONSIDÉRANT QUE    le conseil de la Municipalité de Saint-Placide souhaite modifier le 

règlement numéro 5-10-90 relatif au zonage de l’ex-Paroisse de 
Saint- Placide afin d’encadrer et restreindre la culture et la 
transformation du cannabis; 

 
CONSIDÉRANT QUE       l’avis de motion a été donné lors de la séance ordinaire du conseil 

municipal tenue le 16 février 2021; 
 
CONSIDÉRANT QUE       les membres du conseil municipal déclarent par la présente avoir reçu 

copie dudit règlement conformément à la loi et qu’ils en ont pris 
connaissance préalablement à son adoption et renoncent par la 
présente à sa lecture; 

 
CONSIDÉRANT QU’        une copie dudit projet de règlement a été rendue disponible aux 

citoyens préalablement à son adoption, le tout en conformité avec 
l’article 445 du Code municipal; 

 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par Mme la conseillère Marie-Ève D’Amour, appuyé par Mme la conseillère 
Brigitte DesRosiers et résolu unanimement qu’il soit statué et ordonné par règlement du 
conseil municipal et il est par le présent règlement statué et ordonné comme suit : 
 
ARTICLE 1    La carte de zonage de la Municipalité de Saint-Placide faisant partie du règlement 

numéro 5-10-90 relatif au zonage de l’ex-Paroisse de Saint-Placide est modifiée 
afin de créer la zone AG-16 à même la zone AG-11, le tout tel qu’illustré sur un 
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extrait de la carte de zonage jointe au présent règlement comme annexe « B » 
pour en faire partie intégrante. 

 
ARTICLE 2    L’article 5.4 « Culture et/ou transformation du cannabis » est ajouté au chapitre 5 

concernant les « dispositions normatives s’appliquant aux zones agricoles » et se 
lit comme suit : 

 
• Lorsqu’autorisées à la grille des usages permis et des normes, la culture et la 

transformation du cannabis peuvent être exercées conformément à la Loi 
concernant le cannabis et modifiant la Loi réglementant certaines drogues et 
autres substances, le Code criminel et d’autres lois (Loi C-45) et la Loi constituant 
la Société québécoise du cannabis, édictant la Loi encadrant le cannabis et 
modifiant diverses dispositions en matière de sécurité routière (projet de loi 157). 

 
Nonobstant toute autre disposition contraire, la culture et/ou la transformation du cannabis est 
uniquement autorisée à l’intérieur de la zone AG-16 aux conditions suivantes : 
 
a) Un permis fédéral a été obtenu en vertu de la Loi sur le cannabis; 
b) La culture et/ou la transformation du cannabis doit être effectuée à l’intérieur d’un bâtiment 

fermé (bâtiment permanent); 
c) La culture et/ou la transformation de cannabis dans un bâtiment de type « serre » est 
prohibée; 
d) La marge avant minimale pour tout bâtiment relatif à l’usage de la culture et/ou de la 

transformation du cannabis est de 100 mètres; 
e) Un bâtiment pour la culture et/ou la transformation de cannabis doit être implanté à une 

distance minimale de 200 mètres de toute habitation; 
f) Aucun faisceau lumineux provenant de l’intérieur du bâtiment pour la culture et/ou la 

transformation de cannabis ne doit être visible de l’extérieur; 
g) L’utilisation de filtre au charbon actif HEPA est obligatoire pour contenir les particules; 
h) Les filtres au charbon actif doivent être changés selon les spécifications du manufacturier ou 

de manière à prévenir toute émission possible d’odeur en lien avec les activités. Les preuves 
des changements des filtres doivent être transmises à la Municipalité; 

i) La vente sur place est prohibée; 
j) Aucune aire d’entreposage extérieur ne peut être aménagée; 
k) la transformation du cannabis ne peut être autorisée qu’à titre d’activité complémentaire à 
l’agriculture. 
 
ARTICLE 3 Le présent règlement entrera en vigueur selon la loi 
. 
FAIT et ADOPTÉ unanimement à la séance ordinaire du conseil tenue le 16 février 2021. 
 
 
                                                    
Richard Labonté                                                                                       Mathieu Dessureault 
Maire                                                                                                        Directeur général 
 
Avis de motion : 16.02.2021 
Premier projet adopté le: 16.02.2021 
Consultation publique le: 
Deuxième projet adopté le : 
Avis public concernant la 
Procédure d’enregistrement : 
Résultat négatif (aucune signature) le 
Adoption finale du règlement: 
Transmission à la MRC: 
Avis de conformité et entrée en vigueur : 

ADOPTÉE 
 
 

 
 
 
 

 
 
 

9. LOISIRS, CULTURE ET COMMUNICATIONS  
           (Stéphanie Gingras et Marie-Ève D’Amour) 
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RÉSOLUTION 
29-02-2021 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

RÉSOLUTION 
30-02-2021 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

9.1  ACHAT DE BANC DE PARC POUR LE QUAI MUNICIPAL  
 
Il est proposé par Mme la conseillère Stéphanie Gingras, appuyé par M. le conseiller 
Martin St-Pierre et résolu unanimement de procéder à l’achat de 5 bancs de parc tel que 
soumissionné (#35512) auprès de Tessier Récréo parc pour la somme de 5 875, 22$, toutes 
taxes incluses. 
 
Il est de plus résolu que le maire ou le maire suppléant et le directeur général soient autorisés 
à signer les chèques et à payer ces montants à même les sommes prévues au budget, pour et 
au nom de la Municipalité de Saint-Placide. 
 
Je, soussigné, Mathieu Dessureault, certifie sous mon serment d’office que les crédits 
budgétaires sont disponibles dans le compte bancaire de la Municipalité de Saint-Placide pour 
payer les comptes précités. 
 
M. Mathieu Dessureault, directeur général  
 

ADOPTÉE 
 
 
9.2. RENOUVELLEMENT-CONTRAT DE SUPPORT TECHNIQUE-LOGICIEL SPORT PLUS 

INC. 
 
Il est proposé par Mme la conseillère Stéphanie Gingras, appuyé par Mme la conseillère 
Brigitte DesRosiers et résolu unanimement de renouveler le contrat du support technique 
avec la firme Sport-Plus Inc. pour le logiciel des loisirs au coût de 1 735.12 $, plus les taxes 
applicables pour la période du mois de janvier 2021 à décembre 2021.  
 
Il est de plus résolu que le maire ou le maire suppléant et le directeur général soient autorisés 
à signer les chèques et à payer ces montants à même les sommes prévues au budget, pour et 
au nom de la Municipalité de Saint-Placide. 
 
Je, soussigné, Mathieu Dessureault, certifie sous mon serment d’office que les crédits 
budgétaires sont disponibles dans le compte bancaire de la Municipalité de Saint-Placide pour 
payer les comptes précités. 
 
M. Mathieu Dessureault, directeur général  
 

ADOPTÉE 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

RÉSOLUTION 
31-02-2021 

 

10. SÉCURITÉ CIVILE ET INCENDIE (Pierre Laperle et Martin St-Pierre) 
 
10.1 DÉPÔT DU RAPPORT DES INTERVENTIONS DU SERVICE SÉCURITÉ INCENDIE 

(Référence dossier : 502-115-001) 
 
Chaque membre du Conseil municipal ayant reçu copie, le directeur général dépose le rapport 
des interventions du Service Sécurité incendie pour le mois de janvier 2021 préparé par M. Daniel 
Lalonde, directeur. 
 
10.2. UNITÉ DE SECOURS-RÉPARATION DU MOTEUR DIESEL- CUMMINS MTL  
 
CONSIDÉRANT QUE Le service de Sécurité incendie dot faire une réparation majeure sur 

le moteur diesel de l’unité de secours 501 
 
CONSIDÉRANT QUE Cette réparation nécessite le déplacement du dit véhicule chez 

CUMMINS Mtl. 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par M. le conseiller Martin St-Pierre, appuyé par Mme la conseillère Marie-
Ève D’Amour et résolu unanimement de faire la réparation dudit véhicule de secours au 
montant de $ 11 015,12 plus les taxes applicables. 
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Il est de plus résolu que le maire ou le maire suppléant et le directeur général soient autorisés 
à signer les chèques et à payer ces montants à même les sommes prévues au budget, pour et 
au nom de la Municipalité de Saint-Placide. 
 
Je, soussigné, Mathieu Dessureault, certifie sous mon serment d’office que les crédits 
budgétaires sont disponibles dans le compte bancaire de la Municipalité de Saint-Placide pour 
payer les comptes précités. 
 
M. Mathieu Dessureault, directeur général  
 

ADOPTÉE 
 
 

 11. PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
M. le maire répond aux questions soumises par courriel. 
 
 

RÉSOLUTION 
32-02-2021 

12.  LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
Il est proposé par M. le conseiller Jacques Nantel, appuyée par M. le conseiller Pierre 
Laperle et résolu unanimement de lever la présente séance. 

 

ADOPTÉE 
 

  
 
______________________________ _____________________________ 
M. Richard Labonté M. Mathieu Dessureault 
Maire Directeur général  
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